
Compte rendu de la réunion publique du mardi 19 jui llet 2011 
 
 
Invités : Tous les Calcissiens par voie de : tract dans chaque boîte aux lettres (+ de 900), flash info de 
printemps, site internet de la commune, panneau lumineux. Environ 50 personnes présentes. 
 
Convoqués  : Les membres du Conseil Municipal. 12 présents sur 18. 
 
Ordre du jour  : Présentation du pré P.A.D.D (projet d’aménagement et de développement durable) 
 
Objectif : Informer et sensibiliser la population de Chouzy-sur-Cisse sur l’état d’avancement de la révision du 
P.O.S à travers la présentation du pré P.A.D.D , celui-là même qui avait été présenté aux P.P.A (personnes 
publiques associées) le vendredi 10 juin. 
 
20 h 35 : Après quelques mots d’accueil, M MINOIS, Maire, fait un préalable à l’ordre du jour pour informer 
les personnes présentes du projet de fusion de la Communauté de Communes Beauce Val de Cisse avec 
Agglopolys décidé par M le Préfet. 
Il est fait le reproche à la Municipalité de ne pas avoir consulté les Calcissiens avant le vote en Conseil 
Municipal. 
Compte tenu du fait que la décision était déjà prise par le Préfet et que le vote en Conseil Municipal était 
purement consultatif, la Municipalité, à l’instar des municipalités voisines,  n’a pas jugé bon de faire une 
réunion publique pour débattre de ce qui était quelque part, déjà décidé. 
 
21 h : présentation sur écran de l’intégralité du texte du pré P.A.D.D conçu par le cabinet URBAN’ism, 
agrémenté de quelques cartes.  
 
Voir ci-dessous à la suite de ce compte rendu . 
 
Lecture et discussion avec la salle au fur et à mesure du déroulé du texte chapître par chapître. 
 
-- HISTORIQUE : de la loi SRU de décembre 2000 au PLU « Grenellisé » ( Plan Local d’Urbanisme) de juillet 
2010. 
Il est à noter la complexité d’élaboration d’un P.L.U « Grenellisé » comme celui d’aujourd’hui par rapport au 
P.O.S de 1974 ainsi que sa durée de vie plus courte et son évolution permanente. 
Pas de questions. 
 
-- PROBLEMATIQUE GENERALE : Les obligations et contraintes de la commune. 
Question : Ces contraintes existeront-elles encore après la fusion avec Agglopolys ? 
Réponse : Les directives du SCOT (Schéma de Cohérence Territorial) concernent 63 communes et vont donc 
bien au-delà d’Agglopolys. Le SCOT étant un document supra communal il continuera d’être « le guide ». Le 
SIAB (Syndicat Intercommunal de l’Agglomération Blésoise) fait vivre le SCOT et veille à ce que chaque 
commune ait un PLU conforme aux directives du SCOT. 
 
-- LES ORIENTATIONS GENERALES DES POLITIQUES D’AMENAGEMENT, D’EQUIPEMENT ET 
D’URBANISME. 
Question : Qu’est-ce qu’une dent creuse ? 
Réponse : C’est une parcelle en zone constructible dont la surface, inférieure à 800 m2, permet la construction 
d’une seule habitation.  
Question : Les terrains recensés comme étant constructibles sont-ils des terrains privés ? 
Réponse : Oui, les parcelles de grande surface avec une seule habitation vont se trouver dans une situation 
compliquée. 
Question : Que se passe-t-il si je vends une parcelle de 2500 m2, la commune préempte-t-elle ? 
Réponse : Pour préempter la commune doit avoir un projet précis sur cette parcelle et d’autre part avoir les 
moyens financiers de le réaliser. 
Question : N’y aura-t-il pas d’obligation de façade ? 
Réponse : Non, même pour des terrains de deuxième rang, seulement une servitude. 



 
Il est évoqué une loi en préparation pour lutter contre la rétention foncière et l’augmentation de la valeur 
locative des terrains à bâtir non construits. 
Réaction de la salle : la liberté n’existe plus, on n’est plus libre de son bien… 
 
Question : Les nouveaux terrains situés près de Bel Air seront donc surtaxés et les futurs acquéreurs ne le 
sauront pas. 
Réponse : Le projet est actuellement gelé car il se situe dans un corridor écologique  et donc contraire aux 
directives du SCOT. Il n’y aura pas de construction nouvelle en cet endroit. 
 
Le redimensionnement des surfaces à bâtir passant de 86 ha actuellement à 6 ha dans le futur PLU ne 
provoque pas de réactions !!! 
 
Question : Qu’en est-il de la préservation des terres agricoles au Vau Renard ? 
Réponse : Actuellement la zone retenue n’a pas l’aval des services de l’Etat, mais rien n’est décidé. En ce qui 
concerne le projet de lotissement le long du chemin des Madeleines, il devra se faire avec une densité plus 
importante (entre 35 et 40 terrains) 
Question : Pourquoi ne pas retenir les anciennes vignes du Vau Renard ? 
Réponse : Opposition de l’INAO ( Institut National de l’Appellation d’Origine) 
Question : Les grandes propriétés du centre bourg donnent un cachet au village ;  aller à l’encontre serait 
dommageable pour les habitants. 
Réponse : Le paradoxe est d’augmenter la population sans diminuer certains espaces. La loi met toutes les 
communes dans le même moule, ce qui convient à une région ne convient pas forcement à une autre. On trouve 
là les limites du SCOT. 
 
LES ORIENTATIONS GENERALES DE PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET 
FORESTIERS 
Question : La question reste posée, vaut-il mieux déséquilibrer Chouzy en continuant les actuels lotissements 
ou mettre ailleurs les nouveaux ? 
Réponse : Les services de l’état refusent les terrains situés au « Vau Renard » et proposent « Villeneuve » ce 
qui est en contradiction avec les préconisations du SCOT. 
Question : Quel est le pourcentage de la population desservie par la station d’épuration ? 
Réponse : La station a une capacité de 1820 équivalents/habitants. Actuellement 1300 habitants sont raccordés 
plus INNOTHERA.  
 
Les autres chapitres n’ont pas provoqué de questions. 
 
Fin de la réunion : 23 h 30.  



Commune de Chouzy-sur-Cisse  
 
 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  
 
 

Projet d’ Aménagement et de Développement Durables 
 
 

Elaboré par le cabinet URBAN’ism en relation avec le Conseil Municipal  
 

(30 réunions de travail à ce jour depuis le 16 juillet 2008, date de la 
délibération du Conseil Municipal sur la décision d’engager la révision du 
P.O.S, travail avec le cabinet URBAN’ism depuis le 17 septembre 2009) 

 
 

Créé par la loi d’orientation foncière du 30 décembre 1967, le plan d’occupation des 
sols (POS) a été, durant trente ans, l’instrument de la politique foncière des 
communes. La loi « solidarité et renouvellement urbains » (S.R.U) du  
13 décembre 2000 vise à faire passer l’urbanisme à une autre échelle.  
 
A travers le plan local d’urbanisme (PLU), il ne s’ agit plus uniquement de gérer 
l’utilisation des sols, mais aussi de développer un  projet pour le territoire, alors 
que la lutte contre l’étalement urbain et le mitage  des espaces naturels devient 
un enjeu majeur.  
 
Elaboré à partir d’un diagnostic, composé d’un rapport de présentation et d’un projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD), le PLU comprend également 
un règlement ne contenant que deux articles obligatoires, les douze autres étant 
facultatifs, des documents graphiques et des annexes.  
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DU P.O.S AU P.L.U “GRENELLISE” (historique) 
 

Plan d’occupation des sols (POS) 
 

Texte fondateur : Loi n° 67-1253 du 30décembre 1967 d’orientation foncière  
 

Objectif : Gestion foncière des communes. Instrument de fixation des règles générales et des 
servitudes d’urbanisation des sols  
 

Composition Du Document  
- Rapport de présentation  
- Règlement  
- Documents graphiques  
- Documents annexes  
 

Plan local d’urbanisme (PLU) “SRU”  
 

Texte Fondateur : Loi n° 2000-1208 du 13 décembre2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain (SRU)  
 

Objectif : Définition d’une politique locale d’aménagement. Urbanisme de projet, dans le cadre 
d’une approche de développement durable  
 

Composition Du Document  
- Rapport de présentation  
- Règlement: 14 articles, dont 2 obligatoires  
- Documents graphiques et documents annexes  
Auxquels s’ajoute le projet d’aménagement et de développement durable (PADD)  
 

PLU “Grenelle 2” 
 

 Texte Fondateur : Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite « Grenelle 2»  
 

Objectif : «Grenellisation » des PLU et des POS  
- Préférence au PLU intercommunal  
- Priorité à la densification  
- Prise en compte de la performance énergétique et des plans climat territoriaux  
- Protection de la biodiversité  
 

Composition Du Document : 
- Rapport de présentation  
- Règlement: 16 articles, dont 2 obligatoires  
- Documents graphiques 

Documents annexes 
- PADD prenant désormais en compte : le plan de déplacements urbains  
- le programme local de l’habitat  
- le plan climat territorial  

Auxquels s’ajoutent:  
- Orientations d’aménagement relatives à certains quartiers ou secteurs  
- Schéma de cohérence écologique  
- Secteurs de projet  



 

PREAMBULE  
 

ARTICLE L. 123-1-3 du Code de l’urbanisme relatif au Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables  
 

« Le projet d’aménagement et de développement durables définit les orientations 
générales : 
- des politiques d’aménagement 
- d’équipement 
- d’urbanisme 
- de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 
- de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  
 
Le projet d’aménagement et de développement durables arrête les orientations générales 
concernant : 
- l’habitat 
- les transports et les déplacements 
- le développement des communications numériques 
- l’équipement commercial 
- le développement économique et les loisirs. 
 

Retenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune. 
 
Il fixe des objectifs 
-  de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 
 

Le P.A.D.D. constitue l’une des pièces obligatoires du P.L.U. mais n’a pas de caractère 
opposable.  
 
AVERTISSEMENT:  
LE PROJET DE P.A.D.D. PRESENTE CI-APRES POURRA ETRE AMENE A 
EVOLUER EN FONCTION DU CONTENU DES DECRETS D’APPLIC ATION DU 
GRENELLE II QUI POURRAIENT SORTIR AU COURS DE L’ANN EE 2011. 
 



Chouzy-sur-Cisse 
 
 
 
 
 
 
 
Population 1961 hab. 
 
Altitudes mini. 61 m  
 
Altitude maxi. 115 m  
 
Superficie 22,43 km2 

 

 
 



 

PROBLEMATIQUE GENERALE 
 
Chouzy-sur-Cisse est une commune ligérienne située aux portes de Blois, à la 

confluence de la vallée de la Cisse et du val de Loire, bénéficiant du label patrimoine mondial 
décerné par l’UNESCO.  
 

Possédant un patrimoine architectural, paysager et écologique remarquable, elle doit 
s’attacher à la préservation et à la mise en valeur des paysages naturels (vallées de la 
Loire, de la Cisse et du Pont du Diable, forêt domaniale, coteaux, boisements) et bâtis 
(châteaux, demeures et closeries, moulins, centre-bourg historique, écarts de la Morandière et 
du Pont Bourdon, espaces boisés en milieu urbain, alignements d’arbres, ...). 

Elle doit aussi veiller à protéger les espaces agricoles productifs ainsi que dans la 
mesure du possible les espaces compris dans une aire d’Appellation d’Origine Contrôlée 
(AOC Touraine Mesland); mettre en oeuvre le Grenelle de l’Environnement par une 
gestion économe de l’espace et une croissance urbaine conçue de manière durable (arrêt de 
l’urbanisation linéaire en bordure de voies, priorité donnée au renouvellement urbain sur 
l’urbanisation de nouvelles terres, dimensionnement au plus juste des surfaces à bâtir, 
promotion de nouvelles formes urbaines plus compactes) et intégrer la prise en compte des 
risques et nuisances affectant le territoire communal risques naturels d’inondation (PPR 
inondation de la Loire aval, projet d’atlas des zones inondables de la vallée de la Cisse), de 
mouvements de terrain (retrait/gonflement des sols argileux) et de feux de forêt, risques 
technologiques liés au transport de matières dangereuses (notamment effets létaux 
significatifs dans un cercle glissant de 350 mètres de rayon centré sur la canalisation de 
transport de gaz Artère de Centre, DN 900), nuisances sonores (voie ferrée Paris Austerlitz—
Bordeaux et RD 952),  

 
Malgré l’influence croissante de l’agglomération blésoise, Chouzy-sur-Cisse reste un 

village au charme tranquille jouant la carte du tourisme et des loisirs au travers de la mise en 
valeur de son patrimoine. La commune conserve en outre une offre en équipement satisfaisante, 
accueillant la plupart des commerces et services notamment médicaux indispensables au 
quotidien.  

Elle a retrouvé ces dernières années le chemin de la croissance démographique, après un 
tassement entre 1999 et 2006, grâce à une relance de la construction neuve (moyenne annuelle 
de 17 logements mis en chantier ces 5-6 dernières années).  

Bien que ne figurant pas parmi les cinq pôles relais du Schéma de Cohérence Territoriale 
du Blésois (contrairement à Herbault et à Onzain par exemples), la commune de Chouzy sur-
Cisse est néanmoins identifiée comme polarité par le Programme Local de l’Habitat 2007-2014 
de la communauté de communes Beauce Val de Cisse (au même titre qu’Herbault et Onzain), 
avec un objectif communal de 18 constructions neuves par an, concourant ainsi au 
développement de l’habitat au nord de la Loire tel que prévu par le SCOT.  



 

LES ORIENTATIONS GENERALES DES POLITIQUES 
D’AMENAGEMENT, D’EQUIPEMENT ET D’URBANISME 

 
La commune de Chouzy-sur-Cisse dispose d’un document d’urbanisme ancien puisque le 

Plan d’Occupation des Sols a été élaboré en 1974 et révisé une première fois en 1988.  
Aujourd’hui, ce 

document n’est plus adapté 
aux besoins de la commune 
et ne tient pas compte des 
prescriptions du SCOT ni 
du programme d’actions du 
PLH (nombreuses zones 
urbaines ou à urbaniser dans 
les écarts, surfaces 
disponibles en zones urbaines 
ou à urbaniser sans commune 
mesure avec les besoins de 
développement de la 
commune pour les dix 
prochaines années, 
nombreuses extensions 
urbaines linéaires en bordure 
de voies,  

L’élaboration du PLU 
doit donc permettre de 
réfléchir à un nouveau projet 
de développement, qui 
prendrait en compte les 
particularités géographiques 
de la commune et s’inscrirait 
pleinement dans une 
démarche de développement 
durable.  

 



Le SCOT fixe pour priorité le renouvellement du village sur lui-même, en favorisant 
la réhabilitation des quartiers anciens ou en déshérence, en réinvestissant les friches 
urbaines et en construisant en priorité dans les « dents creuses », dans le respect de 
l’identité du bourg et de la commune.  

 
Il 

conditionne 
aussi 
l’ouverture à 
l’urbanisation 
de nouveaux 
terrains à la 
démonstration 
que l’analyse 
des parcelles 
vides dans le 
secteur U, des 
logements 
vacants et des 
logements à 
réhabiliter ne 
saurait suffire à 
la satisfaction 
des besoins 
résidentiels.  

Analyse des parcelles vides dans le secteur U  
Pour ce qui concerne l’analyse des parcelles vides dans le secteur U, il conviendrait au 

préalable de mieux définir le propos. En effet, le POS était très généreux en surfaces 
répertoriées en zones urbaines, avec de très nombreux terrains constructibles sur plus de 
50 mètres de profondeur, voire plus de 100 mètres par endroits (autorisant l’urbanisation en 
drapeau ou de second rang) et de très nombreux écarts constructibles.au sein du bourg. 
L’analyse des dents creuses hors zones inondables (l’enveloppe d’inondation potentielle 
remonte grossièrement jusqu’aux rues de l’Eglise et de la Poste pour les crues de la Loire et 
jusqu’à la Grande Rue pour les crues de la Cisse) ne révèle pas un potentiel énorme 100 mètres 
boisés en façade de l’avenue des Beaumonts (correspondant à une ancienne décharge qu’il 
conviendrait de rendre inconstructible) et de l’ordre de 0.5 ha à l’arrière de la Grande Rue, entre 
l’avenue des Beaumonts et l’avenue du Grand Clos, correspondant à un pré. Potentiel : 10 
logements. au sein des écarts  

Le cumul des superficies de zones UB en dehors du bourg représente 86 ha environ, 
au sein desquelles on recense de l’ordre de 300 habitations, ce qui représente une densité 
moyenne inférieure à 4 logements par ha.  

On y compte une douzaine d’hectares de terrains libres (notamment entre le Pont du 
Diable et la Petite Ganguillonnière ainsi qu’entre le Pont Bourdon et la Morandière), et un 
potentiel de densification important par endroits (notamment à la Morandière, à Beauséjour 
ainsi qu’à Bel-Air / la Petite Ganguillonnière). 

Potentiel de l’ordre de 200 logements (sur la base des densités préconisées par le 
PLH), soit plus que le besoin exprimé pour les 10 ans à venir).  



 

LES ORIENTATIONS GENERALES DES POLITIQUES 
D’AMENAGEMENT, D’EQUIPEMENT ET D’URBANISME 

 

1. Endiguer l’étalement urbain  
Afin de maîtriser la consommation d’espace, le SCOT préconise de recomposer la ville 

et les villages sur eux-mêmes, c’est-à-dire à construire d’abord à l’intérieur des zones 
agglomérées plutôt qu’à s’étendre. 

Dans cette optique, il convient de reconsidérer les zones urbaines définies au POS, et de 
limiter l’accueil de constructions nouvelles en dehors du bourg au comblement de dents creuses 
(parcelle libre entre deux habitations permettant de construire une habitation nouvelle) dans les 
enveloppes d’urbanisation des principaux hameaux (ensemble bâti d’au moins 7/8 habitations)  

Urbanisation linéaire en pied de coteau au long de la route d’Onzain : potentiel de 6 
logements supplémentaires (compte tenu des restrictions aux abords de la canalisation de gaz).  
Villesavoir: potentiel de 4 logements supplémentaires.  
Le Tertre: potentiel de 1 logement supplémentaire.  
La Morandière : potentiel de 3 logements supplémentaires.  
Le Pont Bourdon: potentiel de 2 logements supplémentaires.  
La Fosse aux Poissons: potentiel de 9 logements supplémentaires.  
Le Pont du Diable: potentiel de 2 logements supplémentaires.  
La Petite Ganguillonnière / Bel-Air: potentiel de 3 logements supplémentaires.  
Potentiel global dans les écarts: 30 logements.  
 

2. Favoriser le renouvellement urbain  
Le bourg, jadis resserré autour de l’église et du prieuré, est fortement exposé au risque 

d’inondation. L’essentiel du tissu urbain ancien se situant en zone inondable, il serait osé 
de chercher à y accroître les populations et les biens exposés au risque d’inondation ; une 
opportunité de renouvellement urbain s’y présente néanmoins (ateliers municipaux entre la rue 
du Moulin et la rue des Fillettes) 

La commune de Chouzy-sur-Cisse est également marquée par la vacance (8.3% du parc 
de logements en 2009, soit 77 logements vacants), phénomène en forte progression depuis 1999 
(+ 34 logements vacants), en raison sans doute de l’abandon d’une partie des 45 logements 
potentiellement indignes recensés dans le parc privé en 2003, qui étaient le plus souvent 
occupés par des personnes âgées.  

De nombreux logements vacants sont visibles en centre-bourg (notamment rue de 
l’Eglise, place de la Mairie, Grande Rue, ...) 
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Malgré les résultats décevants de la précédente Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (2000-2002), qui n’avait bénéficié qu’à neuf propriétaires occupants et un seul 
propriétaire bailleur, la mise en place d’une nouvelle OPAH serait souhaitable. En effet, des 
aides à la réhabilitation du parc ancien peu performant sur le plan énergétique pourraient sans 
doute inciter quelques propriétaires à réhabiliter des logements indignes et profiter de cette 
opération pour valoriser leur patrimoine en contrepartie, la commune pourrait bénéficier de la 
remise sur le marché de quelques logements.  



Potentiel de logements vacants mobilisables dans les 10 ans à venir: de l’ordre de 10 
logements (ce qui permettrait de revenir à un taux de vacance de l’ordre de 6% à l’échéance). 
Potentiel global dans l’enveloppe urbaine du bourg : 20 logements.  

 

3. Dimensionner au plus juste les surfaces à bâtir  
La population municipale actuelle est estimée à 1 961 habitants, en progression de  + 

1.1% par an depuis 2006, ce qui correspond au rythme de développement souhaité par le PLH.  
La commune souhaite pérenniser ce taux de croissance dans la décennie à venir, ce 

qui correspond en 10 ans au gain de 225 habitants (1925 + 225 = 2150). Cette ambition requiert 
un gain de l’ordre de 100 résidences principales pour satisfaire la croissance démographique 
plus de l’ordre de 35 logements supplémentaires pour compenser le desserrement des ménages 
prévisible, soit un besoin total de 135 résidences principales supplémentaires.  

Compte tenu de la construction possible d’une trentaine de logements dans les hameaux 
et la création d’une vingtaine de résidences principales supplémentaires dans le bourg, il ne 
resterait plus que 85 logements neufs à construire en extension urbaine, soit sur la base 
d’une densité moyenne de 15 logements à l’hectare, le besoin d’étendre l’urbanisation à 
un peu moins de 6 hectares nouveaux  

Les Madeleines (secteur hors îlots de culture délimité par l’avenue des Beaumonts et les 
chemins du Vau Renard, du Pressoir Berry et des Madeleines) : 3.5 ha. 

La Champagne (secteur hors îlots de culture situé au sud du chemin du Vau Renard, entre 
les chemins du Pressoir Berry et de la Brosse) : 2.3 ha.  

Ces deux 
sites répondent 
aux prescriptions 
du SCOT, à savoir 
rechercher des 
extensions 
urbaines en 
priorité en 
continuité des 
secteurs déjà 
urbanisés, tout en 
préservant les 
espaces paysagers 
qualitatifs, les 
milieux naturels et 
les continuums 
écologiques, les 
espaces agricoles 
productifs ainsi 
que dans la mesure 
du possible les espaces compris dans une aire AOC, tout en tenant compte de la prévention des 
risques et des nuisances.    
 

4. Prévenir les risques et les nuisances  



La commune de Chouzy-sur-Cisse est exposée à des risques naturels (inondation, 
mouvements de terrain, incendie) et technologiques (transport de matières dangereuses) ainsi 
qu’à des nuisances 
notamment sonores aux 
abords de la RD 952 et 
de la voie ferrée.  
- Préserver de toute 
urbanisation nouvelle les 
champs d’expansion des 
crues et limiter 
l’accueil de 
populations nouvelles 
dans les secteurs 
exposés au risque 
d’inondation.  
- Conseiller la 
réalisation d’une 
étude de sol 
préalablement à toute 
construction de 
manière à adapter les 
fondations à la nature du 
terrain.  
- Limiter  l’accueil de 
populations nouvelles aux 
abords de la 
canalisation de 
transport de gaz 
(arrêté du 4 août 
2006).  
 

5. Conforter l’offre en 
équipement 
existante  

La commune de Chouzy-sur-Cisse dispose d’une offre en équipement satisfaisante. 
Néanmoins, la localisation de la salle des fêtes en centre-bourg est sujet à débat 
(implantation en zone inondable ne permettant pas d’offrir refuge à la population sinistrée en 
cas d’inondation, proximité d’habitations ayant occasionné des plaintes pour nuisances 
sonores).  

La commune doit aussi composer avec une accessibilité difficile aux ateliers 
municipaux., le projet consisterait à transférer la salle des fêtes au Haut des Côtes (chemin des 
Argençons), sur le rebord de plateau à l’est de la route de la Champagne, site à la fois facile 
d’accès (aussi bien à pied qu’en voiture) et proche du centre-bourg, tout en étant relativement 
éloigné des habitations les plus proches.  
 

 
 
 



- Valoriser 
les bâtiments 
de l’actuelle 
salle des fêtes 
pour les 
besoins de la 
mairie et des 
associations 
locales.  
- Transférer 
les ateliers 
municipaux, à 
proximité de 
la future salle 
des fêtes. 
- Conserver 
des 
possibilités 
d’extension 
des équipements existants voire d’implantation de nouveaux au niveau de la Plaine de Jeux.  

 

6. Protéger et valoriser la qualité des paysages urbains  
Le bourg de Chouzy-sur-Cisse est situé à l’écart des périmètres de protection de 

monuments historiques (ancienne abbaye de la Guiche, manoir de l’Alleu et château de la 
Vicomté sur Blois).  

Il recèle néanmoins une qualité patrimoniale indéniable : le centre-bourg historique, en 
particulier l’ancien prieuré, l’église Saint-Martin et la cheminée de l’ancienne fabrique à balais, 
les espaces boisés en milieu urbain, tels que le parc du château des Bordes ou de l’ancien relai 
d’Auteuil, l’alignement d’arbres de l’avenue des Platanes ainsi que des détails architecturaux 
(portes, portails anciens, barreaudage ...).  

Protéger les éléments naturels, architecturaux et paysagers ne bénéficiant d’aucune 
mesure de protection actuellement.  

 

7. Protéger et valoriser le patrimoine présent sur la partie rurale du territoire 
communal  

Outre l’ancienne abbaye de la Guiche et le manoir de l’Alleu inscrits à l’inventaire 
supplémentaire des Monuments Historiques, le territoire rural abrite des éléments 
architecturaux intéressants, qu’il s’agisse de châteaux, demeures et closeries, de moulins, de 
petit patrimoine vernaculaire à l’image de l’éolienne de Beauséjour ou d’écarts anciens 
présentant un aspect homogène, tels que la Morandière ou le Pont Bourdon.  

Protéger les éléments naturels, architecturaux et paysagers ne bénéficiant d’aucune 
mesure de protection actuellement.  



 

LES ORIENTATIONS GENERALES DE PROTECTION  
DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

 

1. Protéger le grand paysage ligérien appartenant au Patrimoine Mondial de l’UNESCO  
Préserver de toute urbanisation nouvelle le champ d’expansion des crues de la Loire au 

sein du val.  
Protéger le coteau boisé ligérien en amont du bourg maintenant des coupures 

d’urbanisation, et renforcer cette ceinture boisée aux abords du futur pôle d’équipements du 
Haut des Côtes.  

Restaurer la sablière (fin d’activité proche - 2015) située dans le lit endigué de la Loire 
vers un usage compatible avec la sensibilité paysagère et écologique du secteur.  
 

2. Protéger la vallée de la Cisse  
- Préserver de toute 
urbanisation nouvelle le 
champ d’expansion des 
crues de la Cisse en dehors 
des espaces urbanisés du 
bourg.  
- Protéger les coteaux de 
la Cisse, et notamment les 
coupures d’urbanisation 
qui subsistent, notamment 
entre la Morandière et le 
Pont Bourdon ainsi 
qu’entre le Pont Bourdon 
et les Chambrons.  

 

3. Protéger la forêt 
domaniale de Blois et ses 
relations avec les vallées 
de la Loire et de la Cisse  
- Préserver de toute 
urbanisation nouvelle la 
lisière de la forêt 
domaniale.  
- Préserver les corridors 
écologiques secondaires 
entre ces trois entités 
biologiques majeures, et 
notamment les coupures 
d’urbanisation entre la 
Butte de Carthage et la 
Petite Ganguillonnière 
ainsi qu’entre le bourg et 
Chéry et la Vinetterie, le 
vallon du Pont du Diable  

 



4. Protéger les parcs des grandes propriétés bâtis disséminées au sein de l’espace rural  ( 
la Justinière, l’lsle Vert, Chanteloire, Beauséjour, la Rossignolerie.  

 

5. Protéger les terres agricoles et lutter contre les friches  
- Préserver les 
espaces 
productifs et 
notamment un 
îlot viable 
économiquement 
entre le bourg et 
la forêt 
domaniale (la 
Champagne, les 
Argençons).  
- Préserver la 
continuité des 
parcelles 
agricoles et leur 
accès par les 
engins agricoles.  
- Contenir le 
développement 
de l’urbanisation 
de manière à 
préserver les 
abords des sites 
d’exploitation 
qui subsistent et 
lutter contre le 
mitage des 
parcelles 
agricoles qui 
s’accompagne 
rapidement de 
leur abandon 
puis de leur 
transformation 
en friches.  
- Préserver les 
surfaces 
agricoles situées 
dans l’aire AQC Touraine-Mesland, à l’exception du secteur voué au transfert des équipements 
publics au Haut des Côtes.  



 
 
 

Ce qui reste  



 

LES ORIENTATIONS GENERALES  
CONCERNANT L’HABITAT 

 

1. Promouvoir une gestion économe de l’espace  
Mettre fin à l’urbanisation linéaire. 
Mobiliser les disponibilités foncières au sein du tissu bâti du bourg et des principaux 

hameaux (Villesavoir, le Tertre, la Morandière, le Pont Bourdon, la Fosse aux Poissons, le Pont 
du Diable ainsi que le pied de coteau en direction d’Onzain).  

Mobiliser les disponibilités bâties au sein du parc ancien, que ce soit par la remise sur le 
marché de logements vacants ou le changement de destination de bâtiments de caractère 
délaissés par l’agriculture moderne.  

Dimensionner au plus juste les surfaces destinées à l’urbanisation par la promotion 
de nouvelles formes urbaines plus compactes, les orientations du PLH conduisant à une 
densité moyenne de 14 logements à l’hectare  = 1 logement pour 714 m2 (67% 
d’individuel pur, 25% d’individuel dense et 8% de collectif). 
 

2. Diversifier la production de logements  
Accroître la production de logements individuels denses (35 environ dans les 10 ans à 

venir) et de logements collectifs (une dizaine).  
Renforcer l’offre locative sociale (production d’environ 25 locatifs sociaux dans les 10 ans à 
venir).  

Diversifier la production de logements en taille et en statut d’occupation pour satisfaire 
les différentes étapes du parcours résidentiel (jeunes, jeunes couples, primo accédants, familles 
avec enfants, familles monoparentales, personnes âgées).  
 

3. Réduire les émissions de gaz à effet de serre dans l’habitat  
Promouvoir la construction de bâtiments économes en énergie et/ou équipés de dispositifs de 
production d’énergies renouvelables.  
Aider à la réhabilitation du bâti ancien très énergétivore par le biais d’une nouvelle Opération 
Programmée d’Amélioration de ‘Habitat.  
 

 
LES ORIENTATIONS GENERALES CONCERNANT LES 

TRANSPORTS ET LES DEPLACEMENTS 
 
1. Promouvoir les déplacements à pied ou à vélo 

Sécuriser les déplacements au sein du bourg, notamment en poursuivant l’aménagement 
de liaisons douces sécurisées.  
Favoriser les déplacements à pied ou à vélo en optimisant l’accueil de populations nouvelles à 
proximité ou à distance raisonnable des équipements de centre-bourg.  
Améliorer l’accès au laboratoire pharmaceutique à partir du chemin des Argençons appelé à 
desservir également le futur rôle d’équipements du Haut des Côtes.  
 
2. Favoriser l’amélioration de la desserte par les transports collectifs  
Accroître la population communale et augmenter le poids démographique du bourg  
de manière à faciliter l’accroissement de la compétitivité des transports collectifs.  
 



 

LES ORIENTATIONS GENERALES CONCERNANT LE 
DEVELOPPEMENT DES COMMUNICATIONS NUMERIQUES 

 
1. Privilégier l’accueil de populations nouvelles dans les secteurs correctement desservis 
par la téléphonie mobile et l’internet haut débit  

Mettre à profit la couverture ADSL du territoire communal à partir des trois centraux 
téléphoniques : NRA CZ141 (1 500 lignes, non dégroupé, TV indisponible), NRA ON 141 (2 
000 lignes, non dégroupé, TV indisponible) et NRA FR141 Blois Franciade (19 000 lignes, 
dégroupé par 4 opérateurs) desservant la commune, en privilégiant l’accueil de populations 
nouvelles dans les secteurs correctement couverts.  
Conforter le poids démographique du bourg de manière à inciter France Télécom à dégrouper le 
NRA local. NRA = Nœud de Raccordement d’Abonnés. 
 
 

LES ORIENTATIONS GENERALES  
CONCERNANTL’EQUIPEMENT COMMERCIAL 

  
1. Préserver l’offre commerciale et de services existante en centre-bourg 

Privilégier l’accueil de population au plus près du centre-bourg et notamment de la 
population à mobilité réduite plus captive.  
Lutter contre la vacance en centre-bourg préjudiciable au commerce local en limitant l’accueil 
de population en centre-bourg et en véhiculant une image peu valorisante du centre—bourg.  
Poursuivre l’aménagement de liaisons douces sécurisées entre les quartiers périphériques et le 
centre-bourg.  



 

LES ORIENTATIONS GENERALES CONCERNANT LE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET LES LOISIRS  

 
1.Préserver l’activité agricole  

Maintenir des îlots de production cohérents et accessibles aux engins agricoles.  
Encourager la transmission des exploitations restantes, voire l’installation de nouvelles, en 
jugulant la spéculation aussi bien sur le bâti que sur le foncier.  

Permettre la diversification de l’activité agricole sur le plan touristique en valorisant 
notamment l’accueil à la ferme (gîtes, chambres d’hôtes, ...).  

Favoriser l’émergence de nouvelles formes de production et d’une agriculture de 
proximité dans le val, notamment dans la partie jusqu’alors délaissée par l’agriculture (entre la 
levée et la voie ferrée). 

 

2. Garantir des possibilités de développement au laboratoire pharmaceutique 
Offrir des possibilités de construction de l’autre côté de la route de la Champagne de 

manière à compenser l’exigùité du site actuel cerné par le château de l’lsle Verte et la forêt 
domaniale.  

 

3. Conforter l’activité artisanale, commerciale ou de services  
Permettre les implantations compatibles avec la proximité d’habitat au sein du tissu bâti.  

 

4. Conforter la vocation touristique et de loisirs de la commune  
Encourager la valorisation du patrimoine bâti sous la forme d’hébergements touristiques 

(gîtes et chambres d’hôtes).  
Permettre une valorisation touristique des grandes propriétés bâties avec parcs préservées 
(restauration, séminaires, hôtellerie, cabanes dans les arbres, chalets ...).  
Préserver la quiétude des itinéraires de randonnées (à pied, à vélo ou à cheval) en maîtrisant 
l’étalement urbain.  

 
 

LES OBJECTIFS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION 
DE L’ ESPACE ET DE LUTTE  

CONTRE L’ETALEMENT URBAIN 
 
1.Promouvoir une gestion économe de l’espace  

Dimensionner au plus juste les surfaces à bâtir au regard des besoins exprimés en 
privilégiant l’accueil de populations nouvelles au sein du bourg, ce qui occasionne une remise 
en cause de surfaces importantes destinées à l’urbanisation dans le document d’urbanisme en 
vigueur.  

Promouvoir de nouvelles formes urbaines plus compactes de telle sorte que la 
densité moyenne des opérations futures se rapproche des 15 logements à l’hectare.  
(= 600/700 m2 par logement) 
 
 

 
 


